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RHPPORT DU CœiITE CH/vRGE DU PROJET DE CONVENTION 
RELATIVE h L i \ LIBERTE DE L« INFC3R1-ÍATI0N 

Propositions et commentaires des Gouvernements concernant 
l e pro.let de Convention 

X I I I . Monaco 
Le Secrétaire général a reçu en date du 23 j u i n 1951* l e s propositions 

et commentaires suivants du Gouvernement de l a Principauté de Monaco: 
"Le projet en question répond aux préoccupations et aux 

voeux du Gouvernement P r i n c i e r ; ce Gouvernement est, en conséquence, 
favorable à l a prise en considération de l a recommandation du Comité 
Spécial en faveur de l a convocation d'une conférence de plénipoten
t i a i r e s en vue de l'établissement et de l a signature d'une Convention 
re l a t i v e à l a liberté de l'information," 


